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Société Anonyme au capital de 84.151.383 €.
Siège social : 65, Quai Georges Gorse, 92100 Boulogne-Billancourt.

419 838 529 RCS Nanterre – TVA FR 87 419 838 529 – Code APE 6420Z.

Avis de réunion

Mesdames et Messieurs les Actionnaires de la Société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) le
vendredi 28 mai 2010 à 9 h 30 au siège social (65, Quai Georges Gorse, 92100 Boulogne-Billancourt) à l’effet de statuer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour
À caractère ordinaire :

— Examen du rapport de gestion du Conseil d’administration incluant le rapport de gestion Groupe et le rapport sur le développement durable, du
rapport du Président, des rapports généraux et spéciaux des Commissaires aux comptes ;
— Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2009 ;
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009 ;
— Affectation du résultat ;
— Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de Commerce ;
— Renouvellement du mandat de DELOITTE & ASSOCIES aux fonctions de co-commissaire aux comptes titulaire ;
— Renouvellement du mandat de BEAS aux fonctions de co-commissaire aux comptes suppléant ;
— Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de faire racheter ses propres actions ;

À caractère extraordinaire :

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par annulation des actions rachetées par la Société
dans le cadre du dispositif prévu à l’article L 225-209 du Code de Commerce ;
— Modification de l’article 11.3 des statuts ;
— Modification de l’article 13 des statuts ;
— Pouvoirs pour les formalités.

Projet de résolutions présentées par le Conseil d'administration
Résolutions de la compétence d'une Assemblée ordinaire

Première résolution ordinaire (Approbation des comptes sociaux). — L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil
d’administration, du Président du Conseil et des Commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2009 approuve, tels qu’ils ont été
présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice de 124 610 730,29 euros.

Deuxième résolution ordinaire (Approbation des comptes consolidés). — L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil
d’administration et des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2009 approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés
se soldant par un bénéfice de 156 582 516,76 euros (part du Groupe).

Troisième résolution ordinaire (Affectation du résultat). — L’Assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice d’un montant de
124 610 730,29 euros de la manière suivante :
– distribution d’un dividende d’un montant de 63 113 537,25 euros ;
– le solde, soit 61 497 193,04 euros, est affecté au poste «Report à nouveau» lequel est ainsi porté de 1 221 232,28 euros à 62 718 425,32 euros .
En conséquence, un dividende de 0,75 euro reviendra à chacune des actions ouvrant droit à dividende, étant précisé qu’en cas de variation du nombre
d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 84 151 383 actions composant le capital social au 24 février 2010, le montant global des dividendes
serait ajusté en conséquence et le montant affecté au compte de report à nouveau serait déterminé sur la base des dividendes effectivement mis en
paiement. Les sommes correspondant aux actions détenues en propre par la Société lors du détachement du coupon seront affectées au report à nouveau.
Il est précisé que ce dividende est en totalité éligible à la réfaction de 40% mentionnée à l’article 158-3-2° du CGI.
Le paiement des dividendes sera effectué le 4 juin 2010.
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a été rappelée qu’au cours des trois
derniers exercices les distributions de dividendes et revenus ont été les suivantes :

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS



21 avril 2010  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 48
Quatrième résolution ordinaire (Approbation des conventions réglementées). — L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport
spécial des Commissaires aux comptes, approuve les conventions nouvelles de la nature de celles visées à l’article L 225-38 et suivants du Code de
Commerce.

Cinquième résolution ordinaire (Renouvellement de DELOITTE ET ASSOCIES aux fonctions de co-commissaire aux comptes titulaire). — L’Assemblée
générale renouvelle le mandat de DELOITTE et ASSOCIES aux fonctions de co-commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six exercices,
soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée appelée à se tenir en 2016 et statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Sixième résolution ordinaire (Renouvellement de BEAS aux fonctions de co-commissaire aux comptes suppléant). — L’Assemblée générale renouvelle
le mandat de BEAS aux fonctions de co-commissaire aux comptes suppléant pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée appelée
à se tenir en 2016 et statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2015.

Septième résolution ordinaire (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de racheter ses propres actions). — L’Assemblée générale,
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise ce dernier, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 225-
209 et suivants du Code de Commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, à l’achat d’actions de la Société dans la
limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation
ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée générale ordinaire du 4 juin 2009.
Les acquisitions pourront être effectuées en vue de :
a) Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action Ipsen par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers
d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF ;
b) Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,
étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la Société ;
c) Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du
Groupe dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un
plan d’épargne d’entreprise ou par attribution gratuite d’actions ;
d) Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de la réglementation en vigueur ;
e) Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par l’Assemblée générale des actionnaires dans sa
huitième résolution à caractère extraordinaire.
Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Conseil
d’administration appréciera.
Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de l’article 232-15 du règlement général de l’AMF si
d’une part, l’offre est réglée intégralement en numéraire et d’autre part, les opérations de rachat sont réalisées dans le cadre de la poursuite de l’exécution
du programme en cours et qu’elles ne sont pas susceptibles de faire échouer l’offre.
La Société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la réglementation applicable.
Le prix maximum d’achat est fixé à 65 euros par action. En cas d’opération sur le capital notamment de division ou de regroupement des actions ou
d’attribution gratuite d’actions, le montant sus indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à
546 983 989,50 € sur la base d’un capital social fixé à 84 151 383 €.
L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités,
de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.

Résolutions de la compétence d'une assemblée extraordinaire

Huitième résolution extraordinaire (Autorisation en vue d’annuler les actions rachetées par la Société dans le cadre du dispositif prévu par l’article
L 225-209 du Code de Commerce). — L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires
aux Comptes :

– Donne au Conseil d’administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10% du capital calculé
au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des vingt-quatre mois précédents, les actions que la société
détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L 225-209 du Code de Commerce ainsi que de réduire le capital social
à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ;

– Fixe à 24 mois à compter de la présente Assemblée soit jusqu’au 27 mai 2012, la durée de validité de la présente autorisation ;

– Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du
capital social, de modifier en conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les formalités requises.

Au titre de l’exercice Revenus éligibles à la réfaction Revenus non éligibles à la
réfactionDividendes Autres revenus distribués

2006 50 414 809,80 € soit 0,60 €

par action
Néant Néant

2007 55 468 500,78 €

soit 0,66 € par action
Néant Néant

2008 58 841 778,10 € soit 0,70 €

par action
Néant Néant
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Neuvième résolution extraordinaire (Modification de l’article 11.3 des statuts). — L’Assemblée générale décide de mettre en conformité l’article 11.3
des statuts avec les dispositions de l’article L. 225-110 du Code de Commerce et de le modifier en conséquence comme suit :
« 11.3. Le droit de vote attaché aux actions appartient à l’usufruitier dans les Assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les Assemblées
générales extraordinaires. »

Dixième résolution extraordinaire (Modification de l’article 13 des statuts). — L’Assemblée générale décide de mettre en conformité l’article 13 des
statuts avec les dispositions de l’article L. 225-25 du Code de Commerce et de le modifier en conséquence comme suit :

« Article 13 – Actions d’administrateurs
Modification de l’alinéa 2, le premier alinéa restant inchangé :
Si, au jour de sa nomination, un administrateur n’est pas propriétaire du nombre d’actions requis ou si, en cours de mandat, il cesse d’en être propriétaire,
il est réputé démissionnaire d’office, s’il n’a pas régularisé sa situation dans le délai légal ».

Onzième résolution extraordinaire (Pouvoirs pour les formalités). — L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une
copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.

——————

Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour de l’Assemblée par les actionnaires remplissant les conditions prévues aux articles
R 225-71 et R 225-73 du Code de Commerce, doivent, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, être envoyées au siège
social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à compter de la publication du présent avis et au plus tard vingt-cinq jours avant la
tenue de l’Assemblée générale. Cette demande devra être accompagnée du texte des projets de résolutions et éventuellement d’un bref exposé des motifs
ainsi que d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de la représentation de la fraction du capital exigée par l’article R 225-
71 précité. L’examen du ou des projet(s) de résolutions proposés est subordonné à la transmission, par le ou les auteur(s) de la demande, d’une nouvelle
attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure
de Paris, France.

Conformément à l’article R 225-85 du Code de Commerce, seuls seront admis à assister à l’Assemblée, à voter par correspondance ou à s’y faire
représenter, les actionnaires qui auront justifié de cette qualité par l’enregistrement comptable des titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit
pour leur compte, au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le mardi 25 mai 2010 à zéro heure, heure de Paris,
France) soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Société Générale, soit dans les comptes de titres au porteur
tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité, teneur de leur compte titres.

L’inscription ou l’enregistrement comptable dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité doit être constaté
par une attestation de participation délivrée par ce dernier, annexée au formulaire de vote par correspondance ou de procuration ou à la demande de
carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules suivantes :

– Donner une procuration à leur conjoint ou à un autre actionnaire assistant à l’Assemblée ;
– Adresser à la Société Générale une procuration à la société sans indication de mandat, auquel cas, il sera émis un vote favorable aux résolutions agréées
par le Conseil d’administration ;
– Voter par correspondance dans les conditions décrites ci-après.

Un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration et ses annexes, sera adressé aux actionnaires nominatifs.

Les actionnaires au porteur devront, par écrit, demander à la Société Générale, Département des titres, 32 rue du Champ de Tir, BP 81236 – 44312
Nantes cedex 3 (Télécopie 02 51 85 57 01), de leur adresser un formulaire de vote par correspondance ou par procuration. Il sera fait droit aux demandes
d’envoi de formulaire de vote par correspondance ou par procuration reçues au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront parvenir à la Société Générale au plus tard le mardi 25 mai 2010,
accompagnés de l’attestation de participation pour les actions au porteur. L’actionnaire ayant voté par correspondance, n’aura plus la possibilité de
participer personnellement à l’Assemblée ou de s’y faire représenter en vertu d’un pouvoir.

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de Commerce, tout actionnaire peut adresser au Président du Conseil d’administration de la société des
questions écrites à compter du présent avis et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, soit le 21 mai 2010. Ces questions
écrites devront être envoyées, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social. Elles devront être accompagnées d'une
attestation d'inscription en compte.

Le Conseil d’Administration.
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